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92 PROCÈS-VERBAL Séance extraordinaire – 16 mars 2026 
 

Une séance extraordinaire du conseil municipal de la Municipalité d’Yamachiche est tenue à 19 h 15 ce 
lundi 16 mars 2026, à l’hôtel de ville, 366 rue Sainte-Anne, conformément à la réglementation du conseil 
municipal et aux dispositions du Code municipal du Québec. 

SONT PRÉSENTS : 
 

Messieurs : Steeve Boulanger, maire Dominic Germain, conseiller 
  Frédéric Debrix, conseiller Mathieu Lévesque, conseiller 
  Dany Trahan, conseiller Éric Ferron, conseiller 
 

Mesdames :  Ève Boudrias-Chapleau, conseillère 
  Mélanie Germain, secrétaire d’assemblée 
 

ORDRE DU JOUR 

1. Adoption de l’ordre du jour 

2. Nomination directeur général temporaire 

3. Levé de la séance 

 

MOT DE BIENVENUE 

 

1. Adoption de l’ordre du jour 
 

Monsieur le maire, Steeve Boulanger, demande l’adoption de l’ordre du jour. 
 

086-2026   Il est proposé par Dominic Germain, appuyé d’Éric Ferron et résolu à l’unanimité des membres présents du 
conseil municipal comme suit, savoir : 
 

QUE SOIT adopté l’ordre du jour de la présente séance tel qu’inscrit aux présentes. 
 

Adoptée 
 
 

2. Nomination directeur général temporaire 
 

ATTENDU QUE le poste de directeur général doit être assumé de façon temporaire afin d’assurer la continuité des 
opérations administratives de la Municipalité; 
 

ATTENDU QUE la Municipalité doit assurer la continuité de ses opérations administratives; 
 

087-2026   Il est proposé par Dominic Germain, appuyé d’Éric Ferron et résolu à l’unanimité des membres présents du 
conseil municipal comme suit, savoir : 
 

QUE le conseil municipal nomme Monsieur Dylan Boisvert De Carufel, directeur des travaux publics, à titre de directeur 
général temporaire de la Municipalité, et ce, jusqu’à l’embauche d’un directeur général intérimaire par le biais de la 
FQM ou jusqu’à ce que le conseil municipal en décide autrement. 
 

Adoptée 
 
 

3. Levée de la séance extraordinaire 
 

Monsieur le maire Steeve Boulanger constate que l’ordre du jour est épuisé, la séance est levée à 19 h 25. 
 
 
 

___________________________________ 

Steeve Boulanger, maire 
 
 
 

___________________________________ 
Mélanie Germain, secrétaire d’assemblée 


